
Lycee Antoine Bourdelle 
3, blvd Edouard Herriot 

82000 Montauban 

 

 
Date de la demande : 

Annee scolaire 2021/2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

NOM : ........................................................................... Prenoms : .......................................................................... 
 

 
Date et Lieu de Naissance :...................................................................................................................... ................ . 

 

Taille Poids 
 

Etablissement freguente : ...................................................................................................................... .................. 
 

Classe annee en cours : ............................................ 

 
Adresse de la famille : 

 
 
 
 

Adresse electronique de l'eleve : 

·····················...······@............................................................................  
 

Telephone portable pere :....................................... ...... .. ....email:.....................................@........................ 
 

Telephone portable mere: ................................................ email:.....................................@..................... 
 

Club: ............................................................................................................................................ ..... ..... ................. 

 

Nombre d'annees de pratique : .... ....... . 

 
Volume horaire hebdomadaire d'entrainement : .... ..... ... 

 

 
Palmares sportif - Resultats de l'annee (selections, titre) - Joindre une 

impression des Rankings disponibles sur le site internet de la FFN. 

 
 
 
 

AVIS du Professeur d'E.P.S. AVIS de l'entraineur du club d'origine 

  

Avis du chef d'etablissement d'origine 

 

FICHE DE CANDIDATURE A LA SECTION SPORTIVE SCOLAIRE 

NATATION 

 
Joindre: la fiche de candidature, l’autorisation parentale, le ranking (si disponible), les bulletins des deux dernières 

années. 

 

Retour au lycée à l’attention de M ROUQUIE Nicolas pour le Mercredi 07 Mai 2021 

 

 

Entrée en :                   SECONDE                      PREMIERE                            TERMINALE 

 



MINISTERE de !'EDUCATION NATIONALE 
Lycee Antoine Bourdelle 

3, blvd Edouard Herriot 

82000 Montauban 

 
Autorisation parentale concernant les tests sportifs 

 
 
 
 
 

 
FICHE a JOINDRE IMPERATIVEMENT au DOSSIER de DEMANDE d'ADMISSION 

 

NOM de l'eleve : ............................................................................................................ ........................................ 

 
Prenom : ................................................................................. Date de naissance : ...................................... .. ...... 

 
Adresse : ................................................................................................................................................................. 

 
 
 

Telephone des parents : Domicile : .........................................Travail : ........................................................ 

 
Classe annee en cours : ........................................................ 

 
Etablissement scolaire frequente actuellement: Norn, adresse, Telephone : ............................................... 

 
 

 
Mon enfant est apte à pratiquer les activites physiques et sportives. 

J'autorise mon enfant à passer les tests sportifs en vue de son inscription en section sportive pour la prochaine 
rentree scolaire. 

J'autorise mon enfant à se rendre dans le lycee pour passer les tests sportifs. 

Le ........./........./......... SIGNATURE des PARENTS 

 
 
 

 
En  cas  d'accident  ou  d'urgence medicale, je soussigne(e) .............................................................................. ,  Pere, Mere, 

Tuteur,  autorise  les  enseignants  responsables  de  l'enfant  a appeler  le SAMU ou le premier medecin  disponible  et a 
prendre toute mesure d'urgence prescrite par le medecin. 

 
 

 

Je souhaiterais que mon enfant soit 

dirige vers : 

   l'hopital 

   la clinique du Pont de Chaumes 

 
 
 
 

Le ........./........./......... SIGNATURE des PARENTS 



Compagnie d'assurance N°R-CI-A 

 
 
 
 

I DEFINITION ET OBJECTIFS 

 

Dans le but de permettre à chacun d' acceder à son meilleur niveau de pratique sportive en accord avec la reussite scolaire, le lycée propose 

un horaire amenage pour concilier au mieux ETUDES et SPORT. 
 

L' inscription dans la Section Sportive permet à l'eleve de bénéficier :  

D'une pratique reguliere facilitee : 

Lundi 12h - 14h : Natation 

Mardi 12h - 14h: Preparation physique puis 17h30 - 20h : Natation 

Mercredi 14h - 15h : Musculation puis 15h30 - 17h30 Natation 

Jeudi 12h - 14h : Preparation physique ou natation selon les besoins puis 17h30 - 20h : Natation 

Vendredi 12h - 14h : Natation puis 17h30 - 20h : Natation 

Samedi de 9h - 12h : Natation 

 

Si les eleves sont dispenses des cours entre 12h et 14h alors ils devront les rattraper afin de suivre l'avancement du programme. 

 

 
De competitions: dans le cadre de l' U.N.S.S (sport scolaire : Natation sportive; Triathlon et sauvetage pour les eleves interesses). 

 

Les eleves sont integres à la vie scolaire normale et repartis dans Jes classes correspondant à leur orientation et aux possibilites 

offertes par le lycee . 

 
Les programmes enseignes sont strictement les memes pour les eleves des sections sportives que pour les autres eleves du lycee. 

 
II RENSEIGNEMENTS SPORTIFS - ENTRAINEMENT - ENCADREMENT 

 
Les eleves participent sous les couleurs de leur club aux competitions organisees par la FFN et sous celles du lycee aux rencontres 

organisees par l'U.N.S.S. 

 
Les competitions UNSS sont generalement organisees le mercredi apres-midi. 

 

Les entrainements de l'interclasse de la mi-joumee ont lieu dans la mesure du possible, grace à l'amenagement horaire, entre 12 h et 14h 

 
Ils sont encadres conjointement par l'enseignant d'EPS en charge de la section, M. Rouquié Nicolas, et l'educateur du club partenaire 

(Montauban Natation 82) M. Mathieu Noaille. Les entrainements du soir sont menes par l'educateur du MN82.  Les seances se 

deroulent sur les installations sportives d'INGREO. 



III ADMISSION 
 

Le candidat à I ' admission doit etre de bon niveau sur le plan sportif et atteindre un niveau scolaire permettant d'envisager des etudes 

normales dans le second cycle. 

 
Tous les postulants doivent foumir : 

1. La fiche de candidature à la section sportive*, 

2. L'autorisation parentale*, 

3. Les bulletins scolaires des deux annees precedentes 

*Ces pieces font partie du dossier de candidature joint à ce document 

 
Date limite de retour au Lycee Bourdelle Mercredi 7 Mai 2021 - pas de derogation. A L'attention de M ROUQUIE Nicolas 

Professeur EPS. 

 

La selection se deroulera le Mercredi 19 Mai 2021 à partir de 12h45 à la piscine INGREO de Montauban 

 
Chaque candidat effectuera un 200 4 nages et un entretien de motivation. II presentera, selon la situation sanitaire et les possibilités 

offertes, dans ce cadre ses resultats scolaires de l'annee en cours et son projet sportif. 

 
Sur le dossier d' orientation  remis par le college ou le lycee, les eleves feront figurer en         1er voeu, le lycee Antoine Bourdelle avec la 

mention section natation. 

 
Les eleves residant hors du secteur geographique indiqueront dans tous les cas en demier vreu (vreu de securite) une seconde sur le 

lycee du secteur geographique du domicile avec un enseignement à recrutement non limite. 
Dans le cas contraire ils risqueraient de se retrouver sans affectation. 

 
IV RESULTATS : 

 
Le lycee Antoine Bourdelle informera chaque candidat de )'acceptation ou du refus de sa candidature en section sportive . 

 
I°' cas : l'eleve est affecte au lycee Bourdelle (secteur) et a ete accepte en Section Sportive: il s'inscrit au lycee avec mention 

« Section Sportive NATATION » 

 
2•m• cas: l'eleve a ete affecte au lycee Bourdelle (secteur) et n'a pas ete accepte en Section Sportive : ii s'inscrit au lycee sans la  

mention « Section Sportive Natation ». 

 
3cmc cas : l'eleve ne depend pas du secteur mais a ete accepte en Section Sportive : il doit alors suivre la procedure de derogation 

en insistant sur sa motivation pour la NATATION. L'affectation de l'eleve dans l'etablissement de son secteur doit etre 

maintenue tant que la decision d'admission au lycee Antoine Bourdelle n'est pas communiquee a la famille. Celle-ci ne sera 

definitive qu'apres reception de l'accord sur derogation prononcee par l'lnspecteur d'Academie pour Jes eleves hors secteur. 

Attention, cette procedure peut intervenir assez tard (parfois debut juillet). 

 
RENSEIGNEMENTS SCOLAIRES 

 
REGIME : EXTERNAT - DEMI- PENSION - INTERNAT (masculin et feminin) 

 
L'external est dijjicilement envisageable en raison des seances d'entrainement de la mi-journee. 

 

Les intemes doivent obligatoirement avoir un correspondant a Montauban. 

L'intemat est ferme le week-end (du vendredi 18h00 au lundi matin 7h30). 

Les cours se terminent le vendredi a 18h00. 

 

 

 


